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LA COURONNE

N OUS allons bientôt voir dérouler sous nos yeux
un spectacle grandiose, dont la pompe et l’appa-
rat rappellent les splendeurs du passe.

Le couronnement est une cérémonie imposante dans
l’histoire du Commonwealth, attristée en cette occa-
sion par la mort en mars de la reine Mary, veuve d’un
roi, mère de deux rois, et grand-mère de la souveraine
régnante.

La couronne est pour nous une allégorie. Notre
reine ne règne pas sur nous par droit divin, ni même
par notre choix. Nous participons de sa dignité, sans
la lui conférer.

La reine représente tout ce qui est bon dans le gou-
vernement; sa couronne est un symbole qui domine les
différences de croyances et de partis. Dans une époque
de matérialisme, et un monde menacé de dangers sans
précédent, la monarchie britannique demeure inébran-
lable, au contraire du règne incertain par la force
armée et de l’éclat passager de la dictature.

La cérémonie du couronnement est peut-être archaï-
que, mais comment indiquer d’une manière plus im-
pressionnante la stabilité et la continuité de notre
histoire nationale? Notre reine est couronnee de la
même façon que ses prédécesseurs depuis plus de mille
ans.

C’est la plus ancienne cérémonie d’Etat en Grande-
Bretagne, et probablement dans le monde entier. Le
premier cérémonial d’un couronnement anglais con-
servé dans les annales date du 8e siècle. Un autre
attribué à Saint Dunstan a, dit-on, été employé par lui
au couronnement du roi Ethelred en 978.

La constitution

La forme est ancienne, mais l’esprit qui l’inspire ne
vieillit pas. Cet esprit est la solennelle affirmation du
caractère sacré de la royauté et de la loyauté.

La cérémonie du couronnement résume certains
points importants de la constitution: cette constitution
orale qui a fait l’étonnement de générations de philo-
sophes, avocats, historiens et hommes d’Etat.

Nos institutions, auxquelles le temps n’a rien chan-
gé, sont encore de nos jours extrêmement souples. Un
écrivain français a dit: "Les Ang!ais ont laissé les dif-
férentes parties de leur constitution au même endroit
où les vagues de l’histoire les ont déposées." Il aurait
pu ajouter que les vagues et les ondulations successives
modifient la constitution d’une manière imperceptible,
de sorte qu’il faut observer de près pour discerner la
nature ou la cause des changements.

Des profondeurs de l’histoire, les pays du Common-
wealth ont hérité la philosophie du gouvernement au-
tonome: non pas seulement un gouvernement repré-
sentatif, mais le genre de gouvernement dans lequel le
pouvoir exécutif rend compte de ses actes à une majo-
rité parlementaire et se conforme aux instructions
qu’il reçoit du parlement.

Comme chef de ce gouvernement, le souverain pos-
sède les trois droits suivants, d’après Walter Bagehot
dans son fameux ouvrage The English Constitution: le
droit d’être consulté, le droit d’encourager, et le droit
d’avertir.

Les actes, les désirs et l’exemple du souverain re-
présentent un réel pouvoir dans le gouvernement. Les
parlements et les ministres ~passent mais celui qui
porte la couronne dure toute m vie. W. E. Gladstone,
~!uatre fois premier ministre de Grande-Bretagne, dit
eloquemment dans son livre Gleanings oJ Past Years:
"Le Souverain, par comparaison avec ses ministres a,
parce qu’il est le souverain, l’avantage d’une longue
expérience, d’un plus grand horizon, d’une haute posi-
tion, et d’une entière absence de parti pris.

"Il n’y a aucun doute, ajoute-t-il, que la somme d’in-
fluence directe normalement exercée par le souverain
sur les délibérations et les actions de ses ministres est
réellement considérable, tend à la permanence et la
stabilité, et confère de grands avantages au pays sans,
au moindre degré, soulager les conseillers de la cou-
ronne de leur responsabilité individuelle."

Il est vrai qu’il n’existe aucun renseignement précis
sur ce que la reine peut faire, mais nous avons de nom-
breux exemples de ses actes dans l’exercice de ses
fonctions royales.




